
Annexe 4 

Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) 

et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 

Fig. 1 : Plan du projet laissant transparaitre la forme du parking actuel en sépia 

 

La zone grisée correspond aux espaces verts supprimés lors de l’aménagement du parking. 

Fig. 2 : Plan du projet état final 

 

Un boisement des espaces verts est prévu, celui-ci remplacera avantageusement la haie d’origine. La 
forme du parking modernisé permet une circulation à moindre vitesse à proximité des emplacements 
VL et du bloc sanitaire. 


